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Au couro de sa cent-huitieme seance pleniere qui a eu lieu le 

3 novembre 1947, l'Assemblce geoorole a decide que la ·proposition 

conccrnant le lieu de rGunion de l a troisieme session ordinnire de 

l'Assemblce g6ncrale, prosentoe par la Fronce et l a Suede, devrait 

ctre oxaminee quo.nt au fond GD. seance pl6niere. Pendo.nt la t1eme 

sennce, l'Assemblee genernle a r envoye cette question a la Cinquieme 

Comission :pour exatten des incidences admini strotives et budsetaires . 

Le texte du projet de resolution est le suivant; 

LIEU DE Illiv1TIO!f n:; LA TROISifil.IB SESSIOH ORDIHJ:.JRE DE L 'ASSEMBLEE GENERALE 

CONSIDERl-1!-TT qu 'aux termes de l 'article 5 de son reglement interieur 

provinoire, 1 ' .AsGe:mbl,fe gvnoral c peut, en vertu d ' une decision _prise au 

cours d'une session anterieure ou a la der:iande de la majorite des Membros 

de l 'Organiso.tion, otrc convoqmfo en un o.utre lieu que cclui du siege 

de l'Organisution, 

DECIDE que lo troisieme session ordinaire de l'Assembloe genoral e 

se tiendra en Europe; 

CR/l.RGE le Secretaire g6n6rnl, en consultation avec un comit6 de neuf 

:membrcs design1.fa par le President do 1 1·Assemblce g6n6rale, d.e choisir la 

ville ou se tiendru lo troisieoe session ord1noire de l'Assomblce gencralo. 
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